
  
 

 

Communiqué de presse 
Paris, le 12 avril 2024 

 

Deux ministres, Christophe Béchu et Guillaume Kasbarian et un 
Haut-Commissaire, Geoffroy de Vitry présents, un débat de 
fond sur l’urgence de renforcer l’attractivité des métiers, le 

Congrès de la CAPEB marque la reconnaissance de l’artisanat du 
bâtiment 

 
Paris, le 12 avril 2024 - Aujourd'hui, s'est tenu à la Maison de la Mutualité le Congrès de 
la CAPEB, autour de thème « Pourquoi y a-t-il une urgence à renforcer l’attractivité des 
métiers de l’Artisanat du bâtiment et comment peuvent-ils l’être davantage ? » en 
présence de Christophe Béchu, Ministre de la transition écologique, Guillaume Kasbarian, 
Ministre du logement et de Geoffroy de Vitry, Haut-Commissaire à l’enseignement et à la 
formation professionnels.  
 
Avec des répercussions immédiates sur notre capacité à relever les défis environnementaux et 
sociétaux, l’enjeu de l’attractivité des métiers est majeur. La rénovation énergétique implique la 
création de 200 000 emplois. L’évolution de l’âge de la population française, et la nécessaire 
adaptation des bâtiments existants requièrent 300 000 emplois tous secteurs confondus. Les 
besoins en compétences sont immenses. Or, en 2023, 30% des entreprises artisanales du bâtiment 
qui ont cherché à recruter, seulement 50% ont réussi.  
 
Le débat a porté sur la nécessité de changer de paradigme dans la manière d’aborder l’attractivité 
des métiers de l’artisanat du bâtiment. Les initiatives prises pour les faire connaître connaissent 
des succès relatifs et le manque de reconnaissance de l’entreprise artisanale et de ses spécificités 
nuit à leurs capacités d’y répondre pleinement alors qu’il existe une adéquation factuelle entre les 
valeurs de l’artisanat du bâtiment et les aspirations de la population. 

 
La présence remarquée en ouverture du Congrès du Ministre Christophe Béchu, qui avait déjà fait 
l’honneur de clôturer les rencontres de la CAPEB « Entreprises artisanales du bâtiment et nouvelles 
générations : un duo gagnant » de février 2023, témoigne de l’importance que le ministre accorde 
à l’attractivité de ces métiers pour réussir la transition écologique. 
 
Il en a profité pour rappeler le rôle primordial joué par les artisans du bâtiment dans l’atteinte des 
objectifs fixés en matière de transition écologique. « Vous faites intégralement partie de l’équipe 
de France de la rénovation énergétique. Nous ne réussirons cette transition qu’avec vous ». Il a 
également tenu à rassurer la CAPEB sur sa volonté de concrétiser les mesures annoncées le 8 mars 
dernier. Il a souligné l'importance de poursuivre la simplification de MaPrimeRenov’ après avoir 
exprimé sa satisfaction « d’avoir remis du bon sens avec le mono geste qui va permettre de relancer 
le marché de la rénovation énergétique ». La simplification du RGE au travers d’une validation des 
acquis de l’expérience, la mise en place d’un parcours de travaux redessiné et la mise en œuvre des 
groupements momentanés d’entreprises font partie de ses dossiers prioritaires. 
 
De son côté, Guillaume Kasbarian a rappelé la nécessité d'adopter un discours encourageant sur 
MaPrimeRenov' pour stimuler l'engagement des Français. Il a également évoqué la volonté 
d’imaginer de nouvelles formes de financement en mobilisant le secteur bancaire pour permettre 
aux ménages de financer plus facilement leur reste à charge, ainsi qu'une approche territorialisée 
de la politique du logement. 
 



  
 

 

À propos de la CAPEB 

La Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment (CAPEB), organisation 
patronale représentative de l’ensemble des entreprises du bâtiment est l’organisation patronale 
majoritaire dans l’artisanat du Bâtiment (c’est-à-dire les entreprises inscrites au répertoire des 
métiers qui emploient ou non des salariés). La CAPEB est la première organisation professionnelle 
de France en nombre d’adhérents (61 000 entreprises à ce jour). 

 
Les entreprises employant jusqu’à 10 salariés représentent : 

• 620 000 entreprises, soit 97 % des entreprises du bâtiment, dont 460 000 entreprises 
travaillant sans salarié (incluant 200 000 en micro-entreprises) et 170 000 entreprises 
employant entre 1 et 10 salariés 

• 520 000 salariés, soit 47 % des salariés du bâtiment 
• 60 000 apprentis formés dans le bâtiment 
• Presque la moitié du chiffre d’affaires du bâtiment (46 %) 

 

Contact presse  

Albertine MINART, Chargée des relations presse : a.minart@capeb.fr - 01 53 60 50 84 

 
 

mailto:a.minart@capeb.fr

